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Contamination du bassin Louise intérieur  (p. 10 et 11)
«  Bassin Louise intérieur : contaminé mais isolé

« Le bassin Louise intérieur a une superficie d'environ 122,000 mètres carrés et un volume de 309,000 mètres cubes de sédiments contaminés. Ce bassin est pratiquement isolé du bassin extérieur; seule une écluse assure l'accès aux bateaux de plaisance. L'usage répété de cette écluse n'entraîne pas le transport des matériaux accumulés vers le bassin extérieur et par la suite vers le fleuve.

« Bien que la contamination en métaux lourds soit légèrement supérieure au seul d'effets néfastes (SEN), elle demeure inférieure aux critères de restauration établis pour le milieu terrestre. En d'autres mots, ces sédiments pourraient, une fois asséchés, être utilisés comme matériaux de remblais sur des terrains commerciaux ou industriels.

« Les apports au bassin sont limités et déjà des mesures correctives sont envisagées pour réduire les deux seules sources de contamination. La plus importante apparaît être un émissaire qui canalise le débordement du réseau d'égouts unitaires. Bien que l'apport réel en contaminants de cet égout n'ait pas été quantifié, la Communauté urbaine de Québec (CUQ) examine présentement avec le ministère de l'Environnement du Québec la possibilité de construire des ouvrages de contrôle des débordements.

« La seconde source est reliée aux activités nautiques. La Société du port de Québec a déjà mis en place des mesures pour réduire les apports de cette source de contaminants et envisage d'autres actions. Elle étudie, entre autres, la possibilité de raccorder à des réservoirs septiques tous les déversements d'eaux usées et d'imposer l'emploi de savons biodégradables pour nettoyer les coques de bateaux.

« Comme le bassin est isolé du milieu fluvial et que le risque de remise en circulation des contaminants est très faible, voire inexistant, le statu quo est à privilégier. En effet, les coûts requis pour la restauration sont importants et n'entraîneraient pas de gains environnementaux significatifs.

« Néanmoins trois scénarios d'intervention avaient été étudiés pour restaurer le bassin Louise intérieur. Deux d'entre eux consistaient à recouvrir les sédiments contaminés à l'aide d'une membrane géotextile et de 0,5 mètre de matériaux propres. Le coût de ces deux variantes se situait à environ un million de dollars. Un autre scénario qui prévoyait excaver les sédiments et les utiliser comme matériaux de remblais en milieu terrestre (puisqu'ils répondent aux normes québécoises pour des usages commerciaux ou industriels) se situait autour de 2,7 millions de dollars.  »
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